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ART. 3 N° AC72

ASSEMBLÉE NATIONALE
9 janvier 2026 

PROTÉGER LES MINEURS DES RISQUES AUXQUELS LES EXPOSE L’UTILISATION DES 
RÉSEAUX SOCIAUX - (N° 2107)

Tombé
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ARTICLE 3

À la deuxième phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« radiodiffusés, »

insérer les mots :

« ou émis par des influenceurs comme définit dans l’article 1 de la loi n°2023-451 du 9 juin 2023 
visant à encadrer l’influence commerciale et à lutter contre les dérives des influenceurs sur les 
réseaux sociaux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à obliger les influenceurs lors de la promotion des réseaux sociaux, d’en 
rappeler les dangers et les risques existants.


